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Compte- rendu du C A  du 24 avril 2020 
 

Présents : Chabert Sylvie, Chavanon Yvette, Pieaud Martine, Ganivet Aimé, Ganivet Agnès, Malloggi 
Richard,  Rissoan Michel, Barry Michel 

Excusé : Chapelon Roger 

Cette réunion, pendant la période de confinement, a eu lieu en visioconférence. 

1) La fin du confinement complet étant annoncée pour le 11 mai, nous avons discuté d’une reprise 
éventuelle des activités du club.  Les questions étaient 

 Aurons-nous accès à la salle Ernest Renan et dans quelles conditions ? 

 Aurons-nous l’autorisation de la FFB ? 

 Comment mettre en place les gestes barrières ? 

Après une discussion argumentée, et dans un souci de préserver la santé de tous, une grande majorité des 
participants au CA s’est prononcée pour ne pas reprendre les activités du club (tournois et cours) avant 
l’été. 

De même la sortie de fin juin à Superbesse est annulée, nous discutons avec le VVF pour un report en juin 
2021. 

2) La demande des créneaux horaires pour la saison prochaine est adressée à la mairie de Vénissieux.  
On a fixé la reprise des activités du club au mardi 1er septembre 2020 sauf contre-indication  venant 
du gouvernement ou de la FFB. 
 

3) Si l’OMS organise cette année les journées (sur le site de Carrefour) auxquelles notre club participe 
depuis de nombreuses années, celles-ci  se dérouleront à l'extérieur sous chapiteau. Nous 
attendons des informations. 
 

4) L’Assemblée Générale du VBC se tiendra à l’automne  à Lyon-Est. Nous ne pouvons fixer la date en 
l’absence de précisions sur l’organisation des compétitions. Mais comme nous l’avions annoncé, 3 
dates avaient été bloquées auprès du restaurant et le choix reste encore possible en fonction du 
calendrier qui sortira lors de la parution de l’agenda 2020-2021. La date de l’AG sera donc fixée plus 
tard. 
 

Enfin un rappel : si vous voulez envoyer un message  à un adhérent, faites-le en utilisant sa boite mail 
personnelle et non sur le site du club.  

Prochain CA : le 12 juin 2020 à 19 h en visioconférence ou à 14h chez Sylvie en fonction des instructions 

ministérielles.  

La Présidente : Sylvie  Chabert     La Secrétaire : Martine Pieaud 


